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Appel à consultation 

Appui à la préparation de l’évaluation décennale de la RBCA et à l’élaboration de trois 

plans thématiques 

• Appel à consultation : LPM-2026-RAC-333 : Appui à la préparation de l’évaluation décennale de la RBCA et 
à l’élaboration de trois plans thématiques 

• Lieu de la consultation : Réserve de Biosphère du Cèdre de l’Atlas.  

• Type de contrat : Contrat de consultation. 

• Durée du contrat : du 1er Avril au 23 juin 2026. 

 Contexte et cadre :  

Living Planet Morocco (LPM) lance la présente consultation dans le cadre de la deuxième phase du projet 

“Revive Atlas Cedar” (2023-2026). Ce projet vise à promouvoir une gestion durable des ressources en eau, des 

sols et des ressources naturelles de la Cédraie du Moyen Atlas. Il contribue au renforcement de la gouvernance 

et de la communication de la Réserve de Biosphère du Cèdre de l’Atlas (RBCA), et au développement d’un 

dispositif de suivi de la biodiversité impliquant les populations locales. Le projet est mis en œuvre en 

partenariat avec l’ANEF et la Province d’Ifrane (Ministère de l’Intérieur), avec le soutien financier du WWF 

Belgique. 

Missions et tâches : 

Sous la responsabilité directe de la Présidente de Living Planet Morocco, en lien étroit avec le Chef de 

programme biodiversité et en coordination avec l’Agence Nationale des Eaux et Forêts (ANEF), l’adjudicataire 

devra appuyer la Réserve de Biosphère du Cèdre de l’Atlas (RBCA) dans le renforcement de sa gouvernance, de 

ses outils de planification et de son alignement avec les exigences du programme MAB de l’UNESCO. La mission 

comprendra, d’une part, la préparation du dossier d’évaluation décennale de la RBCA conformément aux 

exigences de l’UNESCO, et d’autre part, l’élaboration de trois plans thématiques visant à améliorer la 

prévention et la gestion des risques majeurs affectant la RBCA : inondations et glissements de terrain, incendies 

et dépérissement forestier, sécheresse et ses impacts sur les usages socio-économiques. 

Objectifs spécifiques 

• Préparer, structurer et renseigner le dossier de l’évaluation décennale de la RBCA conformément aux 

attentes du programme MAB de l’UNESCO, sur la base des données, documents et concertations 

disponibles. 

• Consolider les informations institutionnelles, écologiques, territoriales et de gouvernance nécessaires 

à l’évaluation décennale de la RBCA. 

• Élaborer trois plans thématiques à l’échelle de la RBCA portant sur les principaux risques et 

vulnérabilités du territoire. 

• Identifier, hiérarchiser et spatialiser les principaux enjeux liés aux inondations et glissements de 

terrain, aux incendies et dépérissement forestier, ainsi qu’à la sécheresse et à ses impacts sur les 

usages socio-économiques. 

• Formuler, pour chacun des trois thèmes, un cadre d’action opérationnel comprenant des priorités, 

orientations, mesures recommandées et modalités de mise en œuvre. 

• Renforcer la coordination entre les parties prenantes concernées autour d’outils communs d’analyse, 

de planification et de gestion à l’échelle de la RBCA. 
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Mission 1 : Préparation du dossier de l’évaluation décennale de la RBCA 

• Prendre connaissance de l’ensemble de la documentation disponible relative à la RBCA, à son 

fonctionnement, à sa gouvernance, à ses zonages, à ses actions mises en œuvre et à son évolution 

récente. 

• Identifier les exigences, rubriques et formulaires à renseigner dans le cadre de l’évaluation décennale 

des réserves de biosphère du programme MAB de l’UNESCO. 

• Collecter, organiser et analyser les données et informations nécessaires à la préparation du dossier. 

• Conduire les concertations utiles avec Living Planet Morocco, l’Agence Nationale des Eaux et Forêts et 

les autres acteurs concernés pour compléter, vérifier et consolider les informations requises. 

• Préparer une version complète et cohérente du dossier d’évaluation décennale, en français, conforme 

au format et aux attendus de l’UNESCO. 

• Intégrer les observations formulées par LPM et ses partenaires et produire une version finale prête à 

être soumise. 

Mission 2 : Élaboration de trois plans thématiques pour la RBCA 

• Analyser la documentation existante, les données disponibles et les dynamiques territoriales relatives 

aux trois thèmes ciblés. 

• Identifier les principales zones de vulnérabilité, les facteurs de risque, les pressions et les impacts 

associés à chacun des trois thèmes à l’échelle de la RBCA. 

• Décrire, pour chaque thème, les enjeux écologiques, territoriaux, socio-économiques et institutionnels 

les plus structurants. 

• Élaborer un plan dédié aux inondations et glissements de terrain, incluant les zones sensibles, les 

facteurs aggravants, les mesures de prévention, les orientations d’intervention et les priorités 

d’action. 

• Élaborer un plan dédié aux incendies et au dépérissement des forêts de la RBCA, incluant les zones à 

risque, les facteurs de vulnérabilité, les orientations de prévention, de suivi et de gestion, ainsi que les 

priorités d’action. 

• Élaborer un plan dédié à la sécheresse et à ses impacts sur les usages socio-économiques, incluant les 

vulnérabilités principales, les effets sur les ressources et les usages, les orientations d’adaptation et les 

priorités d’action. 

• Proposer, pour chacun des trois plans, une approche opérationnelle comprenant des axes 

d’intervention, des recommandations concrètes, des responsabilités indicatives, des priorités et un 

calendrier de mise en œuvre. 

• Présenter les projets de plans à LPM et à l’ANEF, intégrer les retours et produire les versions finales. 

Livrables attendus 

• Une note méthodologique de démarrage précisant l’approche proposée, le calendrier détaillé, les 

sources mobilisées et les modalités de concertation avec les partenaires. 

• Une trame de travail et un dispositif de collecte des informations nécessaires à la préparation du 

dossier d’évaluation décennale de la RBCA. 

• Une version provisoire complète du dossier d’évaluation décennale de la RBCA conforme aux 

exigences et formulaires de l’UNESCO. 

• Une version finale consolidée du dossier d’évaluation décennale de la RBCA, prête pour soumission. 

• Un plan thématique sur les inondations et glissements de terrain à l’échelle de la RBCA. 

• Un plan thématique sur les incendies et le dépérissement des forêts de la RBCA. 
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• Un plan thématique sur la sécheresse et ses impacts sur les usages socio-économiques au niveau de la 

RBCA. 

• Une note de synthèse transversale présentant les principaux enjeux, priorités et recommandations 

issus des trois plans. 

• Un rapport final consolidé intégrant l’ensemble de la démarche, les résultats obtenus et les 

recommandations opérationnelles. 

Profils et qualifications 

Le soumissionnaire devra proposer une équipe pluridisciplinaire disposant collectivement des qualifications 

suivantes : 

Expert 1 : 

• Diplôme avancé en gestion des ressources naturelles, écologie, foresterie, géographie, aménagement 

du territoire, gestion des risques ou discipline connexe. 

• Expérience confirmée dans l’élaboration d’études stratégiques, de plans de gestion, de documents de 

planification territoriale ou environnementale. 

• Solide connaissance des approches de gouvernance territoriale, de conservation de la biodiversité et 

de développement durable, notamment dans les espaces naturels protégés. 

• Expérience dans la coordination de missions multi-acteurs impliquant des institutions publiques et 

partenaires territoriaux. 

• Très bonnes capacités de rédaction et de synthèse en français. 

Expert 2 : 

• Expérience confirmée dans l’analyse territoriale, environnementale ou climatique, avec maîtrise des 

problématiques liées aux risques naturels, aux écosystèmes forestiers ou à la gestion des ressources 

naturelles. 

• Expérience dans l’exploitation de données cartographiques, environnementales ou territoriales. 

• Aptitude avérée à structurer des analyses thématiques complexes et à produire des documents d’aide 

à la décision clairs et opérationnels. 

• Références dans des missions similaires. 

Atout supplémentaire : 

• Expérience en lien avec les réserves de biosphère, le programme MAB de l’UNESCO ou la préparation 

de dossiers institutionnels comparables. 

• Bonne connaissance du contexte institutionnel et territorial marocain. 

• Capacité à travailler en concertation avec des acteurs institutionnels, scientifiques et territoriaux. 

Modalités et contraintes 

• Budget maximal total: 140 000 MAD TTC. 

• Durée de la prestation : du 1er Avril au 23 Juin 2026. 

• Dossier de candidature : CV détaillés des experts mentionnant les références pertinentes, proposition 
financière, et note méthodologique précisant l’approche, la démarche proposée et le calendrier 
d’exécution. 
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Les candidatures doivent être transmises par courrier électronique aux adresses suivantes : 
contact@lpm.org.ma et oabaouss@lpm.org.ma, en mentionnant dans l’objet du message « LPM-2026-RAC-333 
». Date limite de réception des dossiers : 31 mars 2026 à minuit. Seuls les soumissionnaires retenus pour la 
suite du processus seront contactés. 


